
PERSONNALITÉS ET ORGANISMES ÉMÉRITES DE LA FRANCOPHONIE HONORÉS DE 
L'ORDRE DES FRANCOPHONES D'AMÉRIQUE ET DU PRIX DU 3 JUILLET-1608 
 
 
À l'occasion d'une cérémonie qui s'est déroulée sous la présidence d'honneur du ministre 
québécois responsable de la Charte de la langue française, M. Claude Ryan, douze 
personnalités de la Francophonie ont été reçues, le 2 octobre 1992, membres de l'Ordre des 
francophones d'Amérique et un organisme a reçu le prix du 3 juillet-1608. La remise des 
Insignes a eu lieu dans la chapelle du musée du Séminaire de Québec. 
 
 
Institué en 1978, l'Ordre des francophones d'Amérique est décerné annuellement par le Conseil 
de la langue française. Cette distinction a pour but de reconnaître les mérites de personnes qui 
se sont consacrées au maintien et à l'épanouissement de la langue française, qui ont accordé 
leur soutien à l'essor de la vie française en Amérique ou qui l'ont fait connaître ailleurs dans le 
monde. 
 
 
Les récipiendaires de cette année sont, du Québec, Madame Lily Tasso et Messieurs Michel 
Bergeron, André Bisson et Jean-Claude Dupont; de l'Acadie, Monsieur Robert Cormier (Terre-
Neuve); de l'Ontario, Monsieur Gaston Malette; de l'ouest canadien, Madame Cécile Mulaire 
(Manitoba) et Monsieur Roger Motut (Alberta); des États-unis, Messieurs Maurice Cagnon (New 
York) et Virgil Benoît (Minnesota); de la francophonie internationale, Madame Clara De Baquero 
(Colombie) et Monsieur Roger Dehaybe (Com- munauté française de Belgique). 
 
 
Le prix du 3 juillet-1608 est par ailleurs décerné annuellement à une personne ou à un 
organisme pour services exceptionnels rendus à l'ensemble de la francophonie nord-
américaine. Le récipiendaire de cette année est le Conseil Canadien de la Coopération. 
 
 
 
Un parchemin, signé par le premier ministre du Québec, par le ministre responsable de la 
Charte de la langue française et par le président du Conseil de la langue française, une 
médaille de bronze et une épinglette fleurdelysée bleu fonce sont les Insignes de l'Ordre des 
francophones d'Amérique et du prix du 3 juillet-1608. Le récipiendaire du prix du 3 juillet-1608 
s'est vu de plus remettre une bourse de 5 000$. 


